CANADA
RÉGIE DE L’ÉNERGIE

________________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

No. R-3473-2002
In re : Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’un plan global d’efficacité énergétique


HYDRO-QUÉBEC,





Demanderesse


-et-


OPTION CONSOMMATEURS, 2120 rue 


Sherbrooke Est, bureau 604, Montréal 

(Québec), H2K 1C3, Tél. : (514) 598-7288





     Intervenante


________________________________

A F F I D A V I T
Je, soussigné, Me Yves Fréchette, avocat exerçant ma profession au 740, avenue Atwater à Montréal (Québec) H4C 2G9, déclare solennellement ce qui suit :

1. Je suis le procureur d’Option consommateurs, représentant dûment autorisé de l’intervenante;

2. J’ai une connaissance personnelle du dossier R-3473-2001 pour lequel une demande de paiement de frais a été préparée pour dépôt;

3. Tous les débours, frais et honoraires réclamés le sont en conformité avec la décision D-2003-110 du 5 juin 2003 ainsi qu’avec les normes et barèmes contenus au Guide de paiement des frais des intervenants adopté aux termes de cette décision, et sont exacts ;

4. Le registre horaire ainsi que toutes les pièces justificatives relatives aux dépenses pourront être produits sur demande.

ET J’AI SIGNÉ

(S) Yves Fréchette

______________________________
YVES FRÉCHETTE
Déclaré solennellement devant moi

à Montréal, ce 4 juillet 2003

Georgette Hetti_______________

Commissaire à l’assermentation

pour le district de Montréal

